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Erwagungen

E. 1

Donne acte ala CAISSE de son accord al'octroi de |'allocation de nai ssance au recourant
pour safille MA

E.2
Invite la CAISSE arendre une décision dans ce sens, dans les meilleurs délais.

E.3
Dit que la procédure est gratuite. La greffiere

Brigitte BABEL
Laprésidente
Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CCOQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



